
Service pour tous
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Véhicule adapté aux personnes à mobilité réduite



VOUS ÊTES 
EN DESTINATIONS POSSIBLES QUAND ?

VALLÉE 
D’ABONDANCE

Vacheresse (EHPAD)
Abondance (chef-lieu, Maison du Val)
La Chapelle (chef-lieu, les Thoules, centre commercial)
Châtel (chef-lieu, les Candres, Vonnes)
Vinzier (centre commercial)
Thonon (place des Arts, hôpital) – PMR* uniquement

Du lundi au samedi
9h – 17h30

VALLÉE 
D’AULPS

Essert-Romand, Le Biot, Les Gets, Montriond, 
Morzine, Saint-Jean d'Aulps, Seytroux : 
pôles médicaux, administratifs et commerciaux
Thonon (place des Arts, hôpital) – PMR* uniquement

Du lundi au samedi
9h – 17h30

VALLÉE 
DU BREVON

Bellevaux (chef-lieu, cabinet médical) 
Lullin (chef-lieu)
Reyvroz (église, mairie)
Thonon (place des Arts, hôpital) – PMR* uniquement,
et ouvert à tout public le samedi

Du lundi au samedi
9h – 17h30



LE TRANSPORT A LA DEMANDE,
QU’EST-QUE C’EST ?
PTI BUS est un nouveau service de 
transport en commun sur réservation, qui
vient vous chercher à l’arrêt le plus proche
de votre domicile pour vous conduire à 
des lieux prédéfinis ou pour rejoindre une
correspondance.

POUR QUI ? 
• Service ouvert à tous : résidents 
ou vacanciers.

• Personne à mobilité réduite (PMR*) : 
la prise en charge et la dépose 
se fait directement au domicile. 

COMMENT RESERVER 
VOTRE PTI BUS ?
Appelez le :

ou 04 50 74 56 71
Appelez du lundi au samedi
pour fixer votre rendez-vous 
au moins 1/2 journée à l’avance.
L’opératrice vous répond :
• du lundi au vendredi : de 8h à 19h
• le samedi : de 8h à 12h et 13h30 à 17h
Réservation possible en ligne 
www.cc-valleedaulps.fr
www.valleedabondance.fr

LES TARIFS
1,50 3 le trajet - 10 3 le carnet de 10 trajets
3,50 3 le trajet vers Thonon 
Gratuit : pour les – 6 ans

Billet à payer auprès du conducteur PTI BUS.

Ensemble par-delà les frontières
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* PMR : personne à mobilité réduite (personne âgée, fauteuil roulant, femme enceinte, ...)
 Attention ! Les horaires sont modulables en fonction des demandes enregistrées

et des conditions météorologiques.

PRIX APPEL LOCAL DEPUIS UN POSTE FIXE
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Service accessible selon certains critères

PRIX APPEL LOCAL DEPUIS UN POSTE FIXE
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(pour les PMR*)

04 50 74 56 71ou



LE TRANSPORT A LA DEMANDE, 
QU’EST-QUE C’EST ?
PTI BUS est un nouveau service de 
transport en commun sur réservation,
complémentaire des lignes de cars 
existantes, qui vient vous chercher à l’arrêt
le plus proche de votre domicile pour aller
chez le médecin, faire les courses 
ou vos démarches administratives...

POUR ALLER OU ?
- dans l’une des communes du Pays d’Evian
- pour rejoindre une correspondance
avec d'autres lignes régulières de transport
- vers Thonon (personnes à mobilité réduite
uniquement)

QUAND ?
PTI BUS vous emmène du lundi 
au samedi de 9h à 17h30.

POUR QUI ?
Vous habitez au pays d'Evian et 
répondez à l'un des critères suivants :
• âgé de 60 ans et plus,
• titulaire des minima sociaux,
• en insertion professionnelle,
• à mobilité réduite : la prise 
en charge et la dépose se fait 
directement au domicile.  

COMMENT RESERVER 
VOTRE PTI BUS ?
Appelez le :

ou 04 50 74 56 71
pour fixer votre rendez-vous 
au moins 1/2 journée à l’avance.
L’opératrice vous répond :
• du lundi au vendredi de 8h à 19h
• le samedi de 8h à 12h et 13h30 à 17h

Réservation possible en ligne 
sur www.pays-evian.fr

LE JOUR DU RENDEZ-VOUS...
• Présentez-vous au point d’arrêt 
5 minutes avant l’heure du RDV 
ou soyez prêt à votre domicile pour 
les personnes à mobilité réduite.

• Prévenez l’opératrice en cas d’annulation.

LES TARIFS
Le Pays d’Evian est découpé en 3 zones.
Si vous vous déplacez :
•dans une même zone : 1,503 le trajet simple 
• d’une zone à l’autre : 3,503 le trajet simple

Billet à payer auprès du conducteur PTI BUS.

Les horaires sont modulables 
en fonction des demandes 
enregistrées et des conditions 
météorologiques.

ZONE 1
Marin, Publier, 

Evian

Attention !
A l’intérieur de la zone 1,
déplacements PTI BUS
pour les PMR* uniquement,
Utilisation des lignes
de bus classiques 
pour les autres voyageurs 
(www.leman-but.fr).

ZONE 2 
Neuvecelle, Maxilly, 
Lugrin, Meillerie, 
Saint-Gingolph, 

Novel

THONON
(hôpital et place des Arts)

PMR* uniquement
ZONE 3 

PLATEAU DE GAVOT
Thollon, Bernex, Saint-Paul, 
Vinzier, Larringes, Féternes,

Champanges
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PRIX APPEL LOCAL DEPUIS UN POSTE FIXE

Ensemble par-delà les frontières

* PMR : personne à mobilité réduite (personne      
âgée, fauteuil roulant, femme enceinte, ...)


